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dès lors qu’une société détient une 
participation minimale de 10 %, dans 
le capital d’une société d’un autre 
État membre, et ne prévoit pas la 
possibilité pour les Etats d’ajouter 
des conditions supplémentaires.

Or, le droit belge exigeait en plus 
que la participation soit considé-
rée comme une «immobilisation 
financière». En conséquence, les 
entreprises qui ne satisfaisaient pas 
à cette exigence étaient privées, à 
tort, des avantages prévus par la di-
rective «mère-filiale».
 
Cette condition supplémentaire 
sera dès lors abrogée.
 Il faut assurément s’en réjouir.
 
Dès la parution de la loi du 24 dé-
cembre 2002 (ayant introduit cette 
condition dans le code belge), nous 
avions indiqué que cette condition 
ajoutait à la directive et était en 
outre source de litiges en termes 
de qualification comptable.
 

Pascale HAUTFENNE

Nouvelle 
coopération 
administrative 
européenne 
dans le domaine 
fiscal : quels 
changements ?

Une nouvelle directive en matière 
d’assistance fiscale administra-
tive entre les Etats membres de 
l’Union Européenne a été approu-
vée par le Conseil européen le 1er 
février 2011.

Ce texte, qui s’inscrit dans le 
contexte international de lutte 
contre la fraude fiscale interna-
tionale, vient remplacer la direc-
tive 77/799/CEE qui organise 
l’assistance administrative entre 
les Etats membres de l’Union Eu-
ropéenne.

Quels sont les changements intro-
duits par cette directive qui entre-
ra en vigueur le 1er janvier 2013 ?

Tout d’abord, la directive pré-
voit que le système d’échange 
d’informations sur demande entre 
administrations fiscales appliqué 
dans le cadre des conventions 
préventives de la double imposi-
tion sur le modèle OCDE (article 
26) deviendra le système de base 
au sein de l’Union Européenne.

Rappelons qu’aux termes de ce 
système, l’échange de renseigne-
ments sera pratiqué uniquement 

sur demande concrète et motivée 
relative à un contribuable spéci-
fique avec description précise 
des indices de fraude en posses-
sion de l’autorité requérante. Les 
demandes générales ou fishing 
expeditions n’entrent donc pas 
dans le champ d’application de la 
directive.

L’autre volet (plus novateur) de 
la directive instaure un système 
d’échange automatique des infor-
mations, limité toutefois à 5 caté-
gories de revenus et de capital.

A partir du 1er janvier 2017 au 
plus tard, les Etats membres 
s’engagent à appliquer l’échange 
automatique d’informations 
pour les revenus professionnels 
des non-résidents, les tantiè-
mes, les pensions, les produits 
d’assurance sur la vie non cou-
verts par d’autres actes juridi-
ques de l’Union Européenne con-
cernant l’échange d’information 
(par exemple, les assurances 
relevant de la branche 23) et la 
propriété et les revenus de bien 
immobiliers.

L’on notera cependant avec atten-
tion que l’échange automatique 
d’information est prévu à conditi-
on que l’information requise soit 
disponible dans l’Etat requis (ce 
qui n’est actuellement pas le cas 
pour toutes les catégories visées 
dans certains Etats membres).

D’autre part, la directive prévoit 
que chaque Etat membre ne doit 
appliquer l’échange automatique 

L’article 3 de la directive «mère-fili-
ale» fixe les conditions d’application 
de la directive. Il dispose sans équi-
voque que la directive s’applique dès 
lors qu’une société détient une par-
ticipation minimale de 10 %, dans 
le capital d’une société d’un autre 
État membre, et ne prévoit pas la 
possibilité pour les Etats d’ajouter 
des conditions supplémentaires.
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qu’à 3 des 5 catégories de reve-
nus et capital et est libre de choi-
sir les 3 catégories pour lesquel-
les il compte l’appliquer.

A ce propos, l’on ne manquera 
pas de relever que le Minis-
tre des Finances luxembour-
geois a d’ores et déjà annoncé 

que le Luxembourg appliquera 
l’échange automatique sur les 
salaires et les retraites à partir 
de 2013 et probablement à par-
tir de 2015 sur les tantièmes. Le 
Luxembourg n’appliquera donc 
pas l’échange automatique aux 
produits d’assurance sur la vie 
dont la confidentialité des don-
nées est donc assurée

Sylvie LEYDER

Article 49 : 
Appréciation 
de la déduction 
d’une dépense 
dans le chef 
d’une société 
en fonction 
de son objet 
social statutaire 
uniquement

Bien qu’elle soit contestable no-
tamment sur base des principes 
de légalité de l’impôt et de stricte 
interprétation des lois fiscales et 
qu’elle mette en péril la sécurité 
juridique des sociétés contribu-
ables, l’on ne peut que déplorer 
que la jurisprudence majoritaire 
actuelle confirme la jurispruden-
ce « DERWA » initiée par un ar-
rêt de la Cour de cassation du 18 
janvier 2001. 

En vertu de cette jurisprudence 
discutable, l’article 49 du CIR 1992 
exclurait la déduction à l’impôt 
des sociétés des dépenses, comp-
te tenu du principe de la spécialité 
des personnes morales, étrangè-
res à l’activité ou à l’objet social de 
celles-ci. Pour être déductible, il 
ne suffirait donc pas que les frais 
d’une société soient exposés en 
vue « d’acquérir ou de conserver 
des revenus imposables », encore 
faudrait-il que ces frais soient « 
inhérents à l’exercice de la profes-
sion », c’est-à-dire qu’ils se ratta-

chent nécessairement à l’activité 
sociale ».

Récemment encore, la Cour con-
stitutionnelle tendait à confirmer 
cette jurisprudence, notamment 
dans un arrêt du 16 septembre 
2010 que nous évoquions dans un 
précédent article. Selon la Cour 
constitutionnelle en effet, l’on ne 
pourrait valablement déduire de 
la circonstance qu’une société 
commerciale est un être moral 
créé en vue d’une activité lucra-
tive, que toutes ses dépenses peu-
vent être déduites de son bénéfice 
brut. Elle précisait toutefois que, 
pour être déductible en vertu de 
l’article 49 du CIR, la dépense 
devait être inhérente à l’« activité 
sociale » ou à l’« objet social » de 
la société. 

La Cour constitutionnelle in-
troduit de cette façon une nuance 
non négligeable à la jurispru-
dence « DERWA » dès lors qu’en 
vertu de celle-ci, il suffirait que la 
dépense rentre dans l’objet social 
de la société, tel que défini dans 
les statuts, pour être déductible. 
C’est également ce qui a été déci-
dé par la Cour d’appel de Bruxel-
les dans un arrêt du 8 septembre 
2010, rendu sur renvoi après cas-
sation. 
Dans cette affaire, l’Etat belge 
rejetait la déduction des frais ac-
cessoires afférents à l’achat par 
une société contribuable d’actions 
d’une société de droit hollandais 
et leur revente. La revente de ces 
actions avait permis à la société 
contribuable de réaliser une plus-

L’on notera avec atten-

tion que l’échange auto-

matique d’information 
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que l’information requi-
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value sur actions, fiscalement im-
munisée. L’Etat considérait que 
ces dépenses étaient « hors de  
l’ “ activité sociale “ de la SA B, 
qui est à prendre en considéra-
tion soit l’activité principalement 
commerciale réellement exercée 
(le commerce de produits) et non 
l’objet social statutaire ». Selon 
l’Etat en effet, des frais afférents 
à des opérations financières ma-
nifestement en marge de l’activité 
principale et visées dans les sta-
tuts, seulement comme une pos-
sibilité offerte à la société, ne pou-
vaient être déduits. L’Etat estimait 
en outre qu’il s’agissait d’une opé-
ration artificielle de transformati-
on d’un revenu taxable en revenu 
immunisé et contestait que les 
frais litigieux aient été consentis 
pour acquérir ou conserver des 
revenus puisqu’ils conduisaient à 
une perte comptable compensée 
par une économie d’impôt.
La Cour d’appel de Bruxelles a 
toutefois estimé que rien ne per-
mettait à l’Etat belge de différen-
cier, dans les activités sociales 
définies dans les statuts d’une so-
ciété, d’une part une activité prin-

cipale professionnelle réelle limi-
tée, qui seule donnerait lieu à des 
frais professionnels déductibles, 
et d’autre part, d’autres activités 
qui seraient secondaires, irréelles 
ou virtuelle.

Ainsi, selon la Cour d’appel de 
Bruxelles, les dépenses réalisées 
par une société qui a agi dans le 
cadre de son objet social tel que 
défini par les statuts sont à consi-
dérer comme des frais profession-
nels déductibles, inhérentes à la 
profession puisque se rattachant 
nécessairement son activité soci-
ale.  La Cour précise en outre que 
la circonstance que l’opération 
litigieuse aboutisse à une perte 
comptable (les frais étant plus 
élevés que la plus-value sur acti-
ons réalisée) est sans pertinence 
sur le caractère déductible de ces 
frais puisque l’article 49 du CIR ne 
subordonne pas la déduction des 
frais à la condition que les opérati-
ons aient effectivement augmenté 
le résultat imposable de la société.

Il ressort de cette jurisprudence 
de la Cour d’appel de Bruxelles, 
conforme à celle de la Cour con-
stitutionnelle, que le libellé des 
statuts d’une société revêt une 
importance cruciale. Cette juris-
prudence ne peut être que saluée 
dans la mesure où, malgré qu’elle 
confirme le principe discutable 
de la jurisprudence DERWA, elle 
rétablit une certaine sécurité juri-
dique pour les sociétés contribua-
bles.  Notons en effet que l’objet 
social d’une société ne pourrait en 
principe être ignoré ou considéré 

comme une clause de style en rai-
son de la généralité de ses termes 
par l’administration fiscale et les 
Cours et Tribunaux sous peine de 
violation de la foi due aux actes. 
C’est ce qu’a très récemment con-
firmé la Cour de cassation. 

Marie BENTLEY 

Il ressort de cette jurispru-
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d’une société revêt une im-

portance cruciale.
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